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I. INTRODUCTION 

l. Par une lettre datée du 22 octobre 1977 (A/32/245), les re")Jrésentants des pays 
suivants : Allemaene, République fédérale d', Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Chili, Colombie, Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Fidji, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Inde, Iran, Irlande, Italie, 
Japon, Lesotho, Luxembourg, Nicaragua, Ni~éria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, République 
Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Hard, Suède, Surinam, 
Trinité-et-Tobago, Turquie et Uruguay ont demandé l'inscription à l'ordre du jour 
de la trente-deuxième session de l'Assemblée générale d'un point intitulé "Sécurité 
de l'aviation ci vile internationale". 

2. A sa 45ème séance plénière, le 25 octobre, l'Assemblée générale, sur recomman
dation du Bureau (A/32/250/Add.2), a décidé que ce point serait inscrit à l'ordre du 
jour, qu'il serait renvoyé à la Commission politique spéciale et que celle-ci lui 
accorderait la priorité voulue. 

3. A sa 6ème séance, le 25 octobre, le Commission a décidé qu'elle entamerait 
l'examen de ce point le 26 octobre et commencerait par entendre la declaration du 
Président du Conseil de l'Organisation de l'aviation civile internationale et celle 
de H. Derry F. Pearce (Fédération internationale des associations de pilotes de ligne). 

4. La Commission a examiné ce point à ses 7ème, l2ème, l3ème, l4ème et l5ème séances, 
tenues du 26 octobre au 2 novembre. A la 7ème séance, le 26 octobre, la Commission, 
conformément à la décision qu'elle avait prise antérieurement, a entendu la 
déclaration du Président du Conseil de l'Organisation de l'aviation ci vile inter
nationale et celle de H. Derry F. Pearce (Fédération internationale des associations 
de pilotes de ligne). 
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II. P~OPOSITIONS ET At1EiTDEl1ENTS 

5. Le 25 octobre, un projet de résolution (A/SPC/32/L.2) a étê pres~;nte par les 
pays suivants : Allemar;ne, République federale d', Australie, Autriche, BelP,Ïque, 
Bolivie, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Danemark, El Salvador, Equateur, 
Es-rar;ne, _Etats-Unis d'Amérique, Fid.li, Finlande, Fran~e, Grèce, Guatemala, Honduras, 
Inde, Iran, Irlande, Islande, Italie, Japon, Liberia, Luxembourg, Nicara~ua, 
Norvèr;e, Nouvelle-Zélande, PaTJouasie-Nouvelle-Guinée, Parar;uay, Pays-Bas, Pérou, 
Porturral, Republique Dominicaine, Ro,.raume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Samoa, Suède, Surina~, Trinité-et-Tobar;o, Turguie, Uru~uay, Venezuela et 
Zaire, auxquels se sont joints par la suite les Bahamas, la Jordanie, le Népal et 
Panama. Ce projet de résolution était ainsi conçu : 

"L'Assemblée générale, 

Reconnaissant que le fonctionnement répulier de l'aviation civile inter
natio;ale dans des conditions garantissant la sécurité de ses opérations est 
dans l'intérêt de tous les ;:->euples et qu'il favorise l'établissement et le 
maintien de relations amicales entre les Etats, 

Rappelant sa résolution 2645 (XXV) en date du 25 novembre 1970, dans 
laquelle elle a reconnu que les actes de detournement d'aéronefs ou d'autre 
ingérence illicite dans les liaisons aériennes civiles mettent en danger la vie 
et la sécurité des passagers et des membres de l'équipa~e et qu'ils constituent 
à leur é~ard une violation des droits de l'homme, 

Rappelant également sa résolution 2551 (XXIV) en date du 12 décembre 1969, 
ainsi ~ue la résolution 286 (1970) du Conseil de sécurité, en date du 
9 septembre 1970, et la decision du Conseil de sécurité en date du 
20 juin 1972, 

1. Réitère et reaffirme sa condamnation des actes de détournement 
d'aeronefs ou d'autre ingerence dans les liaisons aériennes civiles par la 
menace ou l'emploi de la force, et de tous les actes de violence pouvant vlser 
des passagers, des membres de l'equipage et des aéronefs~ 

2. Demande à tous les Etats de prendre toutes les mesures nécessaires, 
en tenant compte des recommandations pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies et de 1' Orc:anisation de 1 'aviation ci vile inter'· ;::;.tionale, pour empêcher 
les actes de la nature de ceux visés au para~:raphe 1 ci -·dessus, y compris le 
renforcement des dispositifs de sécurité en place dans les aéroports ou 
utilisés par les compagnies d'aviation ainsi que l'echange de renseignements 
pertinents et, à cette fin, de coopérer, conjointement et uéparément, 
conformément à la Charte, avec l'Organisation des Nations Unies et l'Or~ani
sation de l'aviation civile internationale, de manière à assurer que les 
passagers, les membres des equipages et les aéronefs de l'aviation civile 
ne soient pas utilisés com~e un moyen d'extorquer un avantage quelconque; 
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3. Adresse un annel à tous les Etats qui n'en sont ~as encore parties 
pour qu'ils envisagent d'ur~ence de ratifier la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à 
Tokyo le 14 septembre 1963, la Convention pour la repression de la capture 
illicite d'aeronefs, signee à La Haye le 16 decembre 1970 et la Convention 
pour la repression d v actes il li ci tes diriges contre la securite de lv a vi at ion 
civile, signee à I1ontrêal le 23 septembre 1971, ou d'y adhérer; 

4. Demande à l'Organisation de l'aviation civile internationale 
d'entreprendre d'urgence des efforts plus soutenus pour assurer la sécurité 
des liaisons aeriennes et empêcher que ne se reproduisent des actes de la nature 
de cewc visés au parac;raphe l ci -dessus, y compris rrâce au renforcement des 
dispositions de l'annexe 17 de la Convention relative à l'aviation civile 
internationale. 11 

6. A la 7ème séance, le 26 octobre~ l'Arabie Saoudite a presente un amendement 
(A/SPC/32/L.3), tendant à ajouter au projet de resolution A/SPC/32/L.2 le 
paragraphe 5 suivant : 

"5. Affirme que sauver la vle d'ota,9;es innocents doit demeurer la 
preoccupation primordiale de la communauté internationale, quelques mesures 
draconiennes nécessaires qu'on puisse être amene à prendre pour réprimer les 
operations internationales de détournement de personnes ci viles. 11 

7. Le 28 octobre 197'7, l'Arabie Saoudite a présenté un projet de résolution 
(A/SPC/32/L.4) qui était alnsl conçu 

"L'Assemblée générale, 

Considérant que le droit à la vle de tout individu est un droit fonda
mental consacré dans la Charte des Nations Unies et clairement proclamé dans 
la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans les deux Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme, 

Considérant que la liberté et la sûreté de sa personne sont des conditions 
inhérentes à la vie de tout individu, comme cela est énoncé dans l'article 3 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme, qui déclare : 'Tout 
individu a droit g la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne', 

Notant que la vie des individus, leur liberté et leur sûreté sont 
menacées non seulement en temps de guerre mais aussi en temps de paix, en raison 
de certaines forces qui se manifestent dans 1~ société de nombreux pays, forces 
qui incitent de nombreuses personnes à passer outre à la loi, au mépris de 
l'artlcle 3 de la Déclaration universelle des droits de l'howne, 

Attendu que ceux qui passent outre à la loi mettent en danger la sûreté 
des individus lorsqu'ils ont recours à des détournements d'aéronefs et d'autres 
moyens de transport, 

1 ... 



A/32/320 
Français 
Page 4 

1. Affirme que ~réserver la vie des otages doit demeurer la préoccu
pation primordiale de :.a communauté internationale~ quelles que soient les 
mesures rigoureuses nécessaires qu'on puisse être amené à prendre pour 
réprimer les opérations internationales de détournement effectuées au 
préjudice de personnes civiles; 

2. Demande aux gouvernements d'étudier sérieusement la situation 
anormale liée aux détournements et de prendre des mesures en vue d'elaborer 
des solutions possibles." 

Au cours de la présentation, le 31 octobre, du projet de résolution, l'Arabie 
Saoudite a retiré l'amendement A/SPC/32/L.3 mentionné au paragraphe 5. 

8. A la 13ème séance, le 1er novembre, le Président a annoncé que les consul
tations auxquelles les auteurs et les divers groupes régionaux avaient procédé 
afin de parvenir à un consensus qui recueille l'accord général donnaient à penser 
qu'il serait possible d'adopter par consensus un projet de résolution qui serait 
largement fondé sur le texte publié sous la cote A/SPC/31/L.2, à condition d'apporter 
à celui-ci les modifications suivantes : 

a) Le membre de phrase "que lesdits actes soient commis par des particuliers 
ou par des Etats 11 serait inséré à la fin du paragraphe 1 du dispositif; 

b) Dans le paragraphe 2 du dispositif les mots "conformément à la Charte 11 

seraient remplacés par le membre de phrase suivant : 

"sous réserve du respect des buts t:ôt principes de la Charte et des 
résolutions pertinentes des Nations Unies et sans préjudice de la 
souveraineté et de l'intégrité territoriale de tout Etat,". 

9. A la même séance, l'Arabie Saoudite a proposé deux amendements au texte lu 
par le Président, amendements tendant à : 

a) Ajouter les mots "déclarations, pactes et" avant les mots "résolutions 
pertinentes des Nations Unies 11 figurant dans l'amendement au paragraphe 2 lu par 
le Président; 

b) Ajouter un nouveau paragraphe 5 qui se lirait comme suit : 

"5. Fait appel à tous les ESOUvernements pour qu'ils étudient sérieu
sement la situation anormale liée aux détournements." 

10. Le représentant de l'Arabie Saoudite a en outre indiqué que si ces amendements 
étaient retenus, il ne demanderait pas que le projet de résolution A/SPC/32/L.4 soit 
examiné et se contenterait d'en voir le texte reproduit dans le rapport du 
Rapporteur et présenté par celui-ci à l'Assemblée générale. 
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11. Aucun membre n'ayant objecté à ce que le texte soit adopté par consensus~ 
le Président a déclaré que le projet de résolution A/SPC/32/L.2, tel qu'il avait 
été revis é oralen1ent, et compte tenu des modifications proposées par l'Arabie 
Saoudite, était adopté. 

12. Le représentant de Cuba a émis des réserves au sujet du consensus. 

III. RECŒ1H.ANDATION DE L.A COJvJHISSION POLITIQUE SPECIALE 

13. La Commission politique spéciale recommande à l'Assemblee générale d'adopter 
le projet de résolution suivant : 

Sécurité de l'aviation civile internationale 

L'Assemblée r;ênérale, 

Tieconnaissant que le fonctionnement réGulier de l'aviation civile internationale 
dans des conditions c;arantissant la sécurité de ses opérations est dans l'intérêt 
de tous les peuples et qu'il favorise l'établissement et le maintien de relations 
amicales entre les Etats, 

Rappelant sa résolution 2645 (XXV) en date du 25 noveBbre 1970, dsns laquelle 
elle a reconnu que les actes de détournement d'aéronefs ou d'autre incérence 
illicite dans les liaisons aériennes civiles mettent en danc;er la vie et la 
sécurité des passac;ers et des membres de l'équipac;e et qu'ils constituent à leur 
ê~ard une violation des droits de l'horoJne, 

Rappelant également sa résolution 2551 (XXIV) en date du 12 décembre 1969, 
ainsi que la résolution 286 (1970) du Conseil de sécurité, en date du 
9 septembre 1970 et la décision du Conseil de sécurité en date du 20 juin 1972, 

1. Réitère et réaffirme sa condamnation des actes de détournement d'aéronefs 
ou d'autre inc;érence dans les liaisons aériennes civiles par la menace ou l'emploi 
de la force 5 et de tous les actes de violence pouvant viser des passagers, des 
membres de l'équipac;e et des aéronefs, que lesdits actes soient corr®is par des 
particuliers ou par des Etats; 

2. Demande à tous les Etats de prendre toutes les mesures nécessaires, 
en tenant com~te des recom~andations pertinentes de l'Orc;anisation des Nations 
Unies et de l'Orc;anisation de l'aviation civile internationale, pour empêcher 
les actes de la nature de ceux visés au paragraphe l ci-dessus, y compris le 
renforcement des dispositifs de sécurité en place dans les aéroports ou utilisés 
par les cor.1pac:ni6l>s __ ,aviation ainsi que l 'échanse de renseicnements pertinents et, 
à cette fin~ de coopérer, conjointement et séparément, sous réserve du respect des 
buts et des principes de la Charte des Nations Unies et des declarations, pactes 
et résolutions pertinents des Nations Unies et sans préjudice de la souveraineté 
et de l'intégrité territoriale de tout Etat, avec l'Or~anisation des Nations Unies 
et l'Or~anisation de l'aviation civile internationale, de manière à assurer que les 
passac;e~s' les memb-res des cquipac;es et les aéronefs de li aviation ci vile ne soient 
pas utilisés comme un moyen d'extorquer un avantage quelconque; 
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3. Adresse un au~)el à tous les Etats q_ui ne sont pas encore parties à 
la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord 
des aéronefs~ sicnée à Tokyo le 14 septembre 1963, à la Convention pour la 
répression de la capture illicite d 1 aéronefs, sir::née à La Haye le 16 décembre 1970 
et à la Convention ~our la répression d'actes illicites diricés contre la 
sécurité de l'aviationcivile, sic.;née à 11ontréal le 23 septembre 1971, pour q_u 1ils 
envisacent d'urcence de ratifier ces conventions ou d'y adhérer; 

4. Demande à l'Orc.;anisation de l'aviation civile internationale d'entreprendre 
d'urcence des efforts plus soutenus pour assurer la sécurité des liaisons aériennes 
et empêcher q_ue ne se reproduisent des actes de la nature de ceux visés au 
parac;raphe l ci-dessus, y compris grâce au renforcement des dispositions de 
l'annexe 17 de la Convention relative à l'aviation civile internationale; 

5. Fait appel à tous les gouvernements pour q_u'ils étudient sérieusement 
la situation &normale liée aux détournements. 


